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			PHILIPPE-LE-BON 
(1432-1453)


			LIVRE QUATRIÈME : 
(1432-1435)


			Suite des négociations. — Sédition à Gand. — Complot contre Dijon. — Continuation de la guerre. — Siège de Saint-Célerin. — Pillage de la foire de Caen. — Les Anglais surprennent Montargis. — Mésintelligence entre le duc de Bourgogne et les Anglais. — Nouveau mariage de madame Jacqueline. — Conférence de Saint-Port. — Disgrâce du sire de La Tremoille. — Insurrection contre les Anglais en Normandie. — Récit des ambassadeurs envoyés en Angleterre. — Complot contre le chancelier de Bourgogne. — Concile de Bâle. — Nouveaux efforts des Français. — Guerre dans le Maine. — Guerre en Picardie. — Guerre en Beaujolais. — Entrevue de Nevers. — Sédition à Anvers. — Succès des Français. — Joute du sire de Charni. — Conférences et conclusion du traité d’Arras.


			Le cardinal de Sainte-Croix était revenu et continuait ses démarches pour la paix. D’accord avec le duc Philippe, il fixa les conférences au 8 juillet, dans la ville d’Auxerre. Les envoyés de Bourgogne furent choisis au nombre de treize ; c’étaient les évêques de Langres et de Nevers, messire Raulin, chancelier, l’abbé de Saint-Seine, le prince d’Orange, Guillaume de Vienne, le maréchal de Toulongeon, Antoine de Vergi, les sires de La Tremoille, de Saligny, de Chastellux, de Ville-Arnoul, et maître de Chancey. Ils avaient ordre de ne jamais être moins de sept aux conférences.


			Leurs instructions étaient d’écouter ce que proposerait le légat pour arriver à une paix générale ; de se réunir aux ambassadeurs du roi Henri toutes les fois qu’ils soutiendraient ses droits à la couronne de France par le traité de Troyes et la volonté de Charles VI, mais de se séparer d’eux s’ils alléguaient des droits antérieurs ;


			D’accepter des réparations pour le meurtre du duc Jean, si elles semblaient suffisantes ; et, si on voulait parler de la mort du duc d’Orléans, de répondre qu’elle avait été couverte par des traités ;


			De ne rien conclure sans les gens du roi Henri, et cependant d’avoir des conférences, même en leur absence, sauf à ne point terminer.


			Peu après ces instructions, le duc retourna en Flandre. Sa femme venait d’accoucher d’un second fils qui n’avait point vécu. D’ailleurs, une sédition très-grave venait d’éclater à Gand et demandait sa présence (1). Il avait fait, quelque temps auparavant, une ordonnance sur les monnaies pour en abaisser la valeur. L’ancienne monnaie d’or, d’après ce nouveau tarif, perdait un tiers, et la monnaie d’argent un quart. C’est ce que les communes de Flandre, et Gand surtout, ne purent endurer ; elles voulaient que la perte ne fût pas de plus d’un sixième. Les tisserands et plusieurs gens des petits métiers se réunirent au nombre de plus de cinquante mille sur la place de Gand. Ils demandèrent à grands cris que les magistrats sortissent de l’Hôtel-de-Ville et leur vinssent parler. Il le fallut bien, car ils allaient tout abattre sans rien écouter ; ils commencèrent par massacrer Jean Boele, leur propre doyen et deux ou trois autres citoyens respectables. De là, déployant leurs bannières, ils se portèrent aux prisons, et délivrèrent un nommé Godescale, que les gouverneurs avaient fait mettre en prison comme mutin. Tous les officiers du Duc, les syndics, les riches bourgeois se sauvèrent de la ville. Les séditieux s’en allèrent après à l’église de Saint-Bavon ; ils voulaient qu’on leur fît remise des rentes qu’ils devaient au chapitre. L’abbé leur parla doucement, leur fit donner à boire et à manger et les laissa assez contents. Ils pillèrent et démolirent quelques maisons.


			Enfin, au bout de deux jours, leur fureur commença à s’apaiser. Des gens sages s’entremirent ; on leur promit que le Duc leur ferait merci. Il arriva et approuva les promesses qu’on avait faites en son nom. Il avait assez d’autres affaires pour craindre de réveiller les terribles révoltes des Gantois.


			Pendant qu’il revenait ainsi aviser au gouvernement de ses pays de Flandre et aux affaires de Zélande et de Hollande, où madame Jacqueline lui causait de nouveaux embarras, les négociations pour la paix semblaient chaque jour annoncer une plus mauvaise issue. De premières conférences avaient eu lieu à Semur. Les Bourguignons étaient entrés en méfiance du légat ; tout en le trouvant un digne seigneur et un bon prud’homme, il leur semblait qu’il inclinait un peu vers le parti du Dauphin.


			Ils s’étaient aperçus que les ambassadeurs français n’avaient au fond aucune volonté de traiter avec les Anglais, ne cherchaient qu’à conclure une paix particulière avec la Bourgogne, et que tout au plus, pour sauver l’apparence, donnerait-on un sauf-conduit aux envoyés du duc de Bedford.


			En même temps le roi de France traitait à part avec le prince d’Orange et avec le sire de Château-Vilain. Les Bourguignons se plaignaient qu’on détournait ainsi les vassaux de la fidélité due à leur seigneur.


			Mais, ce qui devait le plus s’opposer à la paix, c’est que les trêves n’étaient nullement observées. Il s’était formé tant de compagnies de gens de guerre qui n’obéissaient à personne, qui ne vivaient que de rapines, et qui avaient leur refuge dans les forteresses, qu’on ne pouvait en aucune façon rendre le repos au pays. D’ailleurs les Anglais n’étaient pas compris dans les trêves, et la guerre continuait plus cruellement que jamais ; de sorte que les compagnies bourguignonnes prenaient la croix rouge (2), et, pour continuer leurs pillages, disaient qu’elles étaient anglaises, tandis que les compagnies françaises prétendaient, de leur côté, qu’elles faisaient la guerre aux Anglais seulement. Il y avait d’autres chefs qui, ouvertement, protestaient qu’ils n’obéiraient pas à la trêve, comme Perrin Grasset, dont le Duc était toujours obligé de déclarer qu’il ne pouvait répondre. Bref, il n’y avait dans les trois partis ni raison, ni justice, ni foi dans les promesses. Le plus sûr, et encore il n’y avait pas à s’y fier beaucoup, était d’acheter à haut prix des sauvegardes et des saufs-conduits aux capitaines des compagnies. Le pauvre peuple et les gens d’Église n’avaient aucune justice ou protection à espérer de leurs princes ou seigneurs. Tout leur recours était seulement de crier misérablement vengeance à Dieu.


			Enfin, le désordre était si grand que le légat et les ambassadeurs eux-mêmes ne pouvaient se rendre et arriver en sûreté à Auxerre, parce que, de toutes parts, les compagnies se portaient de ce côté, occupaient les routes, arrêtaient les vivres et menaçaient même la ville. Il fallut que le maréchal de Toulongeon assemblât les États de Bourgogne et s’occupât de rassembler des gens d’armes afin de procurer un peu de repos au pays. Il mourut tout à coup pendant ces préparatifs ; et ce fut encore un retard aux négociations. Le Duc le remplaça par un des plus considérables seigneurs de ses États, Pierre de Beaufremont, sire de Charni. Il conduisit à grand’peine, et en marchant avec d’extrêmes précautions, le légat et les ambassadeurs dans la ville d’Auxerre.


			Les gens des compagnies avaient une telle audace, ils étaient si habiles à se faire partout des intelligences et à recruter les hommes de leur espèce, qu’ils formèrent le projet de surprendre Dijon (3). Un marchand mercier, qui servait habituellement de guide aux courses que faisait la garnison de Chabli, fut reconnu dans la ville. On le mit à la question ; il confessa que l’on préparait une escalade, et que Guienne, héraut du roi de France, qui était venu porter des lettres à Dijon, savait toute l’affaire. Le héraut fut saisi et appliqué aussi à la torture. Il voulut d’abord nier, ou dire qu’il avait seulement entendu parler de ce projet à quelques chefs de compagnie ; on le serra plus fort, et il avoua que tout était prêt, que les garnisons de Wussi, Crevant, Chabli et Julli, devaient se réunir pour faire le coup. Il ajouta que les commandants de ces forteresses étaient fort excités, par le conseil du roi, à ravager la Bourgogne. Il avait lui-même, disait-il, trois semaines auparavant, comme il allait partir d’Amboise, où était le roi, été appelé par le sire de La Tremoille, l’archevêque de Reims et le sire de Harcourt, et on l’avait chargé de dire aux chefs des garnisons qu’ils eussent à faire la guerre en Bourgogne le plus tôt qu’ils pourraient. Le sire de La Tremoille avait ajouté : « Le duc de Bourgogne garde ses alliances avec les Anglais. Quand il parle de monseigneur le roi, il l’appelle notre adversaire Charles de Valois, qui se dit Dauphin ; ses gens ne respectent pas les trêves. Hé bien, nous lui ferons aussi la guerre ! »


			Guienne ajouta que le conseil du roi et les chefs des compagnies s’entendaient en secret avec beaucoup de seigneurs de Bourgogne, de ceux même à qui le Duc se fiait le plus.


			Il nomma le sire de Jonvelle, frère du sire de La Tremoille ; les seigneurs du Thil, de Cassigni de Viteaux, de Saligny, le comte de Joigni. Il dit que ces seigneurs avaient obtenu ou sollicitaient secrètement pour que leurs domaines fussent exempts de guerre et promettaient en retour leurs bons offices. Mais celui qu’il chargeait le plus était le sire de Château-Vilain. Il n’y avait pas en Bourgogne de plus grand seigneur que lui ; il descendait des anciens comtes de Bourgogne, et tenait immédiatement du royaume les seigneuries de Grancey et de Pierrepont. Aussi, dans les traités de trêves ou de paix que faisait le Duc, le sire de Château-Vilain intervenait-il comme allié, et non comme sujet. Il était en ce moment dans de grandes discordes avec la maison de Vergi et lui faisait une cruelle guerre. Comme il la croyait plus favorisée du Duc, il inclinait au parti du roi et négociait un accommodement qui tarda peu à être conclu. Le prince d’Orange venait de faire le sien. Malgré son dévouement au Duc, il était grand ennemi des Anglais, n’avait jamais voulu combattre avec eux, et s’était constamment refusé à reconnaître le traité de Troyes.


			Ainsi la noblesse de Bourgogne commençait à murmurer et à vouloir fortement la paix (4). Guienne confessa aussi que le conseil du roi ne céderait jamais la Champagne au Duc, et qu’en tout on était peu disposé à lui tenir ce qu’on lui promettrait.


			Les aveux de ce héraut et toutes les preuves que les Bourguignons pouvaient avoir de la mauvaise volonté du conseil de France n’empêchèrent pourtant point les conférences d’Auxerre de commencer. Les envoyés d’Angleterre et de Bretagne s’y trouvèrent ; la difficulté des routes, la famine qui régnait dans le pays, avaient retardé ces pourparlers de plusieurs mois. On vit bientôt qu’il n’y avait nul moyen de s’entendre. Le cardinal de Sainte-Croix rendit compte au duc de Bourgogne des efforts qu’il avait faits pour obtenir une conclusion pacifique, et lui raconta comment il n’y avait, pour le moment, rien à espérer quant à une paix générale. Les envoyés d’Angleterre et les envoyés du roi Charles ne pouvaient pas plus les uns que les autres mettre en question la possession de la couronne de France ; il n’y avait point de médiation possible sur ce point. Les ambassadeurs français demandaient aussi qu’avant toute proposition le duc d’Orléans et les princes et seigneurs prisonniers depuis Azincourt fussent admis à passer la mer et à venir débattre leurs intérêts dans les pourparlers de la paix. Les Bourguignons appuyaient cette demande ; les envoyés anglais la trouvaient aussi raisonnable, mais ils n’avaient point pouvoir d’y consentir. Le cardinal avait saisi ce moyen de prévenir une rupture ouverte. Il avait renvoyé les conférences au mois de mars à Corbeil ou à Melun, afin que le conseil d’Angleterre eût le temps de donner réponse sur ce préliminaire. Du reste, le légat témoignait hautement combien les conseillers de Bourgogne avaient été conciliants, habiles, et portés d’un désir sincère pour la paix. Les trêves furent de nouveau confirmées. Pour engager Perrin Grasset à les observer et à rendre les forteresses qu’il avait prises, on promit à François l’Aragonais, son envoyé, qu’il lui serait compté 24.000 saluts d’or ; les deux tiers devaient être à la charge du roi Charles. Le duc de Bourgogne et ses cousins, les comtes de Nevers, devaient payer le reste ; car le Duc recommandait toujours que, tout désobéissant et insolent que fût ce Grasset, on restât en mesure de s’aider de lui contre les Français (5).


			Les Anglais n’avaient pourtant point, dans le cours de cette année, conduit leurs affaires de guerre de façon à se rendre plus exigeants. Au mois d’octobre 1431 ils avaient pris Louviers, qui se rendit après que La Hire eût été fait prisonnier dans une course ; mais, au mois de février, il s’en était peu fallu qu’ils ne perdissent Rouen (6).


			Un aventurier, Pierre Audebœuf, natif du pays de Béarn, complota avec le sire de Ricarville, gentilhomme normand, de livrer le château aux Français. Le maréchal de Boussac fut averti, quitta secrètement Beauvais avec sa troupe, et vint s’embusquer dans un bois à une lieue de Rouen. A l’heure dite, le sire de Ricarville fut introduit avec cent vingt hommes par Audebœuf. Les Anglais étaient sans précaution et sans défense ; les gardes du château furent mis à mort ; le comte d’Arundel eut grand’peine à se sauver. Le jeune roi d’Angleterre était encore dans la ville ; il fallait, avant tout, aviser à son salut. La plus forte tour du château était prise par les Français ; ils tournaient déjà les canons sur la ville ; mais, passé le premier moment de surprise, un si petit nombre de gens, tout vaillants qu’ils fussent, ne pouvait résister aux Anglais. Le maréchal de Boussac n’arrivait point. Le sire de Ricarville courut à l’embuscade pour hâter la marche des Français. Il trouva le maréchal de Boussac occupé à calmer sa troupe ; elle refusait de le suivre et n’obéissait point à ses ordres. Tous ces hommes de compagnie, qui n’étaient point payés de leur solde et qui ne cherchaient que le pillage, avaient pris querelle sur la façon dont se partagerait le butin de la ville. Vainement les chefs conjuraient de se hâter, de ne point manquer le moment favorable ; tout fut inutile. Sans rien écouter, ils reprirent le chemin de Beauvais. L’entreprise se trouva ainsi manquée. Toutefois les gens qui, avec le sire de Ricarville, avaient surpris la tour, se défendirent, sans nul espoir de secours, durant douze jours, et ne se rendirent que faute de vivres ; tous furent mis à mort et Audebœuf fut écartelé.


			La surprise de Chartres réussit mieux aux Français (7). Le bâtard d’Orléans et le sire d’Illiers trouvèrent moyen d’avoir des intelligences dans la ville ; en effet, il y avait partout un fort parti opposé aux Anglais. Un bourgeois nommé le Petit-Guillaume, qui faisait d’habitude le commerce de sel avec ses charrettes, roulant d’Orléans à Blois et à Chartres, se présenta, la veille du dimanche des Rameaux, le matin de bonne heure, à la porte. Il amenait avec lui plusieurs voitures et des tonneaux dessus. Le marchand était connu ; on ne se défia de rien. Plusieurs portiers étaient gagnés, d’autres se mirent tout aussitôt à emporter des paniers d’aloses que le marchand leur avait promis. Une des charrettes s’arrêta sur le pont-levis. C’étaient des hommes d’armes qui, vêtus de blouses, chaussés en guêtres et le fouet à la main, conduisaient les voitures ; d’autres étaient enfermés dans les tonneaux ; ils sortirent de leur cachette et tombèrent sur les gardiens des portes. L’embuscade du sire d’Illiers n’était pas éloigné ; elle arriva à leur aide. Un religieux jacobin, nommé maître Sarrazin, qui était du complot, avait justement fixé l’heure de son sermon au moment où se devait faire l’attaque, et avait choisi une église à l’autre bout de la ville. La garnison et les bourgeois du parti anglais furent donc longtemps à se battre dans les rues. L’évêque était un Bourguignon, nommé Jean de Feligni ; il se mit vaillamment à la tête des défenseurs de la ville, mais bientôt après il fut tué. Le bailli se sauva par-dessus les murs, et, le bâtard d’Orléans étant arrivé à la tête de la seconde embuscade, la ville fut entièrement soumise. Ce fut une grande nouvelle pour les Parisiens. Chartres n’est pas éloigné de Paris ; c’était de là qu’arrivait la plus grande partie des farines, et le pain allait être encore plus cher. Tout semblait dégoûter les bourgeois de cette domination anglaise à laquelle il n’arrivait plus que de fâcheuses aventures.


			Il y en eut peu après une autre qui diminua encore davantage le crédit des Anglais. Ils assiégeaient depuis longtemps la forte garnison de Lagui, que commandait le sire de Foucauld (8). Le duc de Bedford voulut réparer l’échec qu’il y avait éprouvé l’année d’auparavant ; de nouveaux préparatifs furent faits. Le sire de l’Isle-Adam, à qui le roi d’Angleterre venait de reconnaître sa charge de maréchal de France, s’en alla commander le siège. Il y était depuis deux mois sans profiter en rien. Alors le duc de Bedford s’y rendit en personne, amenant des renforts et beaucoup de canons. La ville fut entourée de toutes parts ; un pont fut construit sur la Marne, pour que les assiégeants eussent, d’une rive à l’autre, leurs communications sûres et faciles ; le camp anglais fut fortifié et mis à l’abri de toute attaque. Déjà la ville commençait à manquer de vivres. Le roi de France résolut de secourir cette brave garnison. Le bâtard d’Orléans, le maréchal de Rieux, le sire de Gaucourt, et ce vaillant Rodrigue de Villandrada, qui avait si bien combattu à Authon, assemblèrent une armée. Ils arrivèrent à temps ; les Anglais avaient déjà planté leur bannière sur un des boulevards de la ville ; mais ils se retirèrent dans leur camp, et les Français vinrent leur présenter bataille. Le duc de Bedford resta enfermé dans son enceinte ; tout se borna à de fortes escarmouches et à des faits d’armes qui se passèrent dans l’intervalle des deux armées. Voyant que les Anglais refusaient le combat, les chefs français résolurent de faire entrer un convoi dans la ville. La garnison fit une sortie ; les Anglais qui gardaient cette porte se trouvèrent trop faibles.


			Le duc de Bedford sortit alors de son camp, et bientôt commença une effroyable mêlée, où à peine amis et ennemis pouvaient se reconnaître au milieu de la poussière. C’était le 10 août ; la chaleur était excessive ; les Français en souffraient moins que les Anglais, qui, selon leur coutume combattaient à pied ; il en tomba plus de trois cents étouffés dans leur armure. Leurs chefs se hâtèrent de les ramener dans le camp ; le sire de Gaucourt entra dans la ville avec les vivres et un puissant renfort. Le lendemain, le Bâtard et le sire de Raiz s’éloignèrent en remontant la rive gauche de la Marne. Lorsqu’ils furent près de la Ferté-sous-Jouarre, ils commencèrent à réunir des bateaux pour faire un pont, passer la rivière et s’avancer vers Paris : c’était le moyen assuré de faire lever le siège de Lagni, tant le duc de Bedford avait toujours de crainte dès qu’il s’agissait de Paris. Il quitta son camp avec une telle hâte, qu’il abandonna ses canons et ses vivres. Ce retour parut bien honteux aux Parisiens. Ils avaient payé de leurs deniers tant de préparatifs qui se trouvaient inutiles. La campagne devenait plus que jamais livrée aux Armagnacs ; les arrivages étaient gênés de toutes parts ; la disette était grande dans la ville ; les maladies y faisaient de grands ravages ; aussi les murmures et le mécontentement s’en allaient croissant. L’abbesse de Saint-Antoine et plusieurs de ses religieuses furent mises en prison, parce qu’on les soupçonnait d’avoir, en l’absence du régent, forme un complot pour livrer aux Français la porte de la ville.


			Dans le Maine et sur les marches de Bretagne, la guerre n’était pas plus favorable aux Anglais ; ils avaient pourtant, au commencement de cette année, saisi une circonstance heureuse (9) pour eux. Le duc d’Alençon réclamait depuis longtemps du duc de Bretagne un dernier payement de la dot de Marie de Bretagne, sa mère. Ne pouvant avoir son argent, il s’en vint rendre visite au Duc, et passa quelque temps avec lui à Nantes, en recevant le meilleur accueil. Peu de temps auparavant, le comte de Montfort, fils aîné du duc de Bretagne, avait épousé madame Iolande de Sicile, sœur de la reine de France, et cette cour était tout occupée de fêtes et de divertissements. Le duc d’Alençon, pendant ce temps-là, ne songeait qu’à se saisir du comte de Montfort, pour l’emmener en otage de sa créance, mais il n’y put réussir. Lorsqu’il prit congé du duc de Bretagne, ce prince, pour le mieux honorer, le fit accompagner jusqu’à la frontière par Jean de Malestroit, son chancelier, évêque de Nantes. Le duc d’Alençon, feignant d’avoir dans sa seigneurie quelque affaire sur laquelle il voulait consulter le docte chancelier, l’engagea à venir plus loin avec lui. Dès qu’il fut sur ses terres, il l’arrêta, le fit mettre en prison, et signifia à son oncle de Bretagne qu’il ne lui rendrait son chancelier que quand la dette serait acquittée.


			Le duc de Bretagne, se trouvant ainsi insulté, assembla tout aussitôt les nobles de ses fiefs. Les Anglais furent empressés de lui envoyer secours ; lord Willoughby, sir Jean Fastolf et sir Mathieu Goche vinrent se joindre aux Bretons pour mettre le siège devant Pouancé, où le duc d’Alençon avait enfermé le chancelier.


			Heureusement, le connétable de Richemont, bien qu’il fût toujours dans la disgrâce du roi, et que depuis deux ans il lui fit une guerre obstinée en Poitou et en Saintonge, n’avait pas conservé moins de haine pour les Anglais. Il n’en voulait point au roi, et ne cherchait qu’à renverser son plus grand ennemi, le sire de La Tremoille, afin de procurer ensuite la paix entre la France et la Bourgogne. Il s’entremit de son mieux pour calmer cette nouvelle discorde qui venait d’éclater entre son frère et le duc d’Alençon, et qui eût ajouté encore aux maux du royaume.


			Le duc d’Alençon était à Château-Gonthier, rassemblant du monde pour secourir Pouancé, où il avait laissé sa femme et sa mère, et où le chancelier de Bretagne était enfermé. La duchesse de Bourbon se déclara en sa faveur, et lui envoya du secours ; le bâtard de Bourbon vint se joindre à lui. Mais le temps pressait ; les Bretons et les Anglais étaient en force ; ils auraient pu même emporter Pouancé, si le connétable n’avait pas, sous divers prétextes, retardé l’assaut. Enfin il détermina le sire Ambroise de Loré, maréchal de l’armée du duc d’Alençon, à aller trouver ce prince, à lui remontrer le mauvais état de ses affaires et les périls où il se jetait. Le duc d’Alençon revint enfin de son obstination, envoya le sire de Loré au duc de Bretagne, fit agréer ses excuses, se contenta de la promesse d’être payé, rendit le chancelier, et fit même satisfaction au chapitre de Nantes, qui s’était pourvu en réparation d’injure pour l’enlèvement de son évêque. La paix se trouva ainsi rétablie ; le sire de Loré et les autres capitaines de France n’eurent plus alors que les Anglais à combattre.


			Ils s’étaient saisis de quelques forteresses dans le Maine. D’ailleurs, de la Normandie et d’Alençon où ils étaient en force, ils pouvaient faire des courses sur le pays. Lord Willoughby et sir Mathieu Goche vinrent mettre le siège devant le château de Saint-Celerin (10), un des plus forts qui fût alors tenu par les Français. Le sire de Loré en était capitaine ; il alla conjurer le duc d’Alençon et monseigneur Charles d’Anjou, frère de la reine, de lui donner quelques renforts. On ne put réunir que huit cents hommes qui s’avancèrent jusqu’à Beaumont-le-Vicomte, sous les ordres du sire de Beuil et d’Ambroise de Loré. D’autres vinrent aussi des garnisons voisines et se logèrent sur la rive gauche de la Saillie, de l’autre côté du pont, au village de Vinaing. Les Anglais, instruits que les Français étaient ainsi séparés, quittèrent pendant la nuit le siège de Saint-Celerin, et surprirent la troupe qui était au-delà de la rivière. Elle se gardait si mal qu’elle ne put se défendre un seul instant. Ambroise de Loré, entendant le bruit, monta aussitôt à cheval, et avec les premiers qu’il put réunir, accourut de l’autre côté du pont. Les Anglais remplissaient le village, et n’ayant déjà plus à combattre, ils ramassaient le butin, liaient leurs prisonniers les mains derrière le dos, emmenaient les chevaux dont ils venaient de s’emparer : c’était un grand désordre. Les archers du sire de Loré, quelque peu nombreux qu’ils fussent, se lancèrent dans le village ; lui-même vit qu’il n’y avait pas à balancer, et s’en alla attaquer les enseignes anglaises qui se remettaient déjà en marche pour retourner au siège de Saint-Celerin. La mêlée fut vive.


			Les Français étaient en si petit nombre que l’avantage, ne fut pas d’abord pour eux. Ambroise de Loré fut blessé et pris ; d’autres braves chevaliers furent aussi abattus. Cependant à chaque instant leurs gens arrivaient de Beaumont à mesure qu’ils étaient armés ; le combat se maintenait avec ardeur et cruauté ; car les Français, croyant que le sire de Loré avait été tué, ne faisaient nul quartier. Enfin les Anglais, embarrassés de leur bagage et ne pouvant se rallier, se trouvèrent plus faibles ; la chance tourna contre eux. Loré fut repris, et au contraire sir Mathieu Goche fut emmené prisonnier. La déroute dura pendant plus de deux lieues. Lord Willoughby, voyant revenir les fuyards, leva précipitamment le siège de Saint-Celerin, y laissa une partie de son artillerie, et regagna Alençon au plus vite.


			Les garnisons et les compagnies des deux nations continuèrent à se faire une guerre de tous les jours. C’étaient sans cesse des défis et des joutes à outrance, qui se passaient en grande pompe par-devant les maréchaux des deux partis. D’autres fois des troupes de vingt ou trente hommes s’en allaient courir le pays, chercher aventure.


			Le 1er de mai, les Anglais de la garnison de Fresnai-le-Vicomte, pour braver les Français de Saint-Celerin, s’en vinrent planter le mai à une portée de canon des murailles (11) ; aussitôt le sire de Loré sortit avec sa troupe de la forteresse ; prenant le mai, il le rapporta jusqu’à Fresnai, et le fit planter à la barrière même. Les Anglais se hâtèrent de punir cette témérité, et se lancèrent à la poursuite des Français. Mais le sire de Loré avait placé une embuscade tout proche des remparts ; dès que les Anglais eurent passé, il leur ferma le chemin du retour et les enveloppa. Ils se défendirent vaillamment ; leur capitaine finit par être fait prisonnier.


			Au mois de septembre, le sire de Loré fit une entreprise bien plus profitable. Il sortit secrètement de Saint-Celerin, se rendit en Normandie par des chemins détournés, fit passer la rivière d’Orne à la nage par ses gens d’armes, et parut à l’improviste au milieu de la grande foire de Saint-Michel, qui se tenait à l’abbaye Saint-Étienne, près la ville de Caen (12). Les Anglais étaient sans nulle défense. Ambroise de Loré avait placé une partie de ses gens en réserve auprès de la porte de la ville ; ils suffirent à repousser le peu d’ennemis qui essayèrent de combattre. Pendant ce temps-là on faisait un butin superbe ; et comme il fallait se hâter, on emmena prisonnier tout ce qui se trouva là. Lorsqu’on eut repassé l’Orne et qu’on fut en sûreté, le sire de Loré fit arrêter sa compagnie ; là, devant une croix, de l’autre côté de la rivière, il fit publier à son de trompe que, sous peine de la corde, tout homme qui avait pour prisonnier un prêtre ou un homme d’Église, eût à le délivrer ; de même pour tous les marchands venus à la foire munis de saufs-conduits du roi ou des capitaines de France, et aussi les laboureurs, les vieillards et les enfants. Il permit en outre à chacun de venir porter plainte devant lui, pour qu’il en décidât et rendit justice. De la sorte, beaucoup de prisonniers furent remis en liberté. Il les fit conduire en sûreté à l’autre bord de la rivière, de peur qu’ils ne fussent maltraités ou repris par les gens de sa compagnie. D’autres furent reçus à caution ; mais on en emmena bien trois mille. Le sire de Loré revint ensuite avec tous ses hommes à Saint-Celerin ; il avait mis huit jours à faire cette course.


			La seule aventure tout à fait favorable qui, durant cette année 1432, répara le mauvais sort des Anglais, fut la prise de Montargis (13). Le sire de Villars en était capitaine pour le roi de France. Sa femme, qui était de Gascogne, avait auprès d’elle un jeune frère bâtard ; il se laissa gagner par les Anglais ; c’était sous leur domination qu’il était né et qu’il avait toujours vécu dans sa province. Pour réussir dans son projet, il feignit d’être amoureux d’une jeune fille qui était la maîtresse du barbier du sire de Villars ; il lui fit même accroire qu’il l’épouserait si elle l’aidait à livrer le château. Cette fille ne pouvait rien à elle toute seule ; elle mit donc le barbier dans son secret, lui promettant un grosse somme d’argent et lui cachant son nouvel amour. Cet homme logeait dans le château ; tout le complot fut disposé avec lui. François l’Aragonais, cet aventurier de la compagnie de Perrin Grasset, avait passé au service des Anglais ; c’était lui qui menait cette affaire. Il s’introduisit avec ses hommes dans la ville ; la demoiselle les cacha dans sa maison, et pendant la nuit ils escaladèrent le château avec l’aide du barbier, par la fenêtre de sa chambre. Le sire de Villars, ainsi surpris, n’eut que le temps de se sauver. Il fut longtemps dans la disgrâce du roi, pour avoir rempli si négligemment son devoir. Le bâtard fut richement récompensé par les Anglais, et se moqua du barbier et de la demoiselle, qui moururent dans la misère et le mépris.


			Peu après, les sires de Graville et de Guitri entreprirent de ravoir Montargis. Ils s’emparèrent de la ville et y passèrent cinq semaines (14), attendant toujours les renforts et l’artillerie qui leur avaient été promis pour attaquer le château. Rien n’arriva, et ils furent obligés de quitter Montargis. Cette dernière affaire mit le comble au mécontentement des seigneurs et du peuple contre le sire de La Tremoille (15). Sa négligence faisait perdre au roi une bonne ville qui s’était vaillamment défendue les années précédentes, et tout le pays de Gâtinais se trouvait livré aux ravages des compagnies et des Anglais. Mailli, Malesherbes et d’autres lieux furent saccagés et brûlés. Dans le même temps les Anglais s’emparèrent de Provins, dont ils passèrent la garnison par l’épée. Ce mauvais état des choses fit résoudre la perte du sire de La Tremoille ; tous les seigneurs et les princes commencèrent à se réunir contre lui. Sa haine furieuse contre le connétable était le plus grand empêchement à la paix entre la France et la Bourgogne.


			Dans le même temps advint une autre circonstance qui pouvait bien plus encore favoriser cette paix. Madame Anne de Bourgogne, duchesse de Bedford, mourut à Paris le 13 novembre. Elle était fort aimée des Français et des Parisiens ; ils trouvaient que c’était la plus aimable dame du royaume et qu’elle était bonne et belle (16). Elle n’avait que vingt-huit ans et ne laissa point d’enfants. Ainsi toute alliance de famille cessait entre le duc Philippe et le régent anglais.


			Bientôt se firent sentir les effets de cette mort. Le duc de Bedford regretta beaucoup sa femme, montra une douleur publique, fit célébrer de solennelles obsèques ; mais il lui importait de contracter quelque alliance utile à son pouvoir en France. En effet, les discordes qui régnaient en Angleterre ne permettaient point qu’il en espérât des secours suffisants. Messire Louis de Luxembourg, évêque de Thérouanne, chancelier de France pour les Anglais, avait une nièce belle et sage, fille de son frère, le comte de Saint-Pol. Son crédit sur le duc de Bedford était grand ; d’ailleurs la maison de Luxembourg était riche, puissante, illustre. L’affaire fut conduite avec habileté et discrétion (17). Le régent avait quitté Paris et s’était rendu à Rouen pour y recueillir une taille nouvelle et excessive qu’il avait ordonnée. De là il s’en alla à Thérouanne, où son mariage avec madame Jacqueline de Saint-Pol fut pompeusement célébré. Le duc de Bedford, pour mieux montrer son contentement, fit venir d’Angleterre deux belles cloches qu’il donna à la cathédrale de Thérouanne.


			Le duc de Bourgogne n’avait pas été consulté ; c’était à son insu que son beau-frère contractait un nouveau mariage ; c’était sans son agrément et sans le consulter qu’un de ses vassaux et de ses parents mariait sa fille. L’évêque de Thérouanne, qui avait conclu cette alliance, lui devait tout son pouvoir et toute sa grandeur et le trahissait ainsi. Il se trouva indignement offensé, et l’on commença à parler des Anglais et du duc de Bedford en assez mauvais termes à la cour de Bourgogne. Il ne manquait pas de gens pour rapporter ce qu’avait dit ou même n’avait point dit le duc Philippe. Le régent s’irrita à son tour, et ses discours le témoignèrent. La chose allait ainsi s’envenimant ; les conseils des deux princes voyaient cependant que cette discorde allait avoir les plus funestes suites. Le succès de la cause des Anglais surtout semblait tenir uniquement à leur concorde avec les Bourguignons. Le cardinal de Winchester s’entremit pour réconcilier les princes ; il obtint, à grand prix, de son neveu, le duc de Bedford, qu’il se rendrait à Saint-Omer (18). Le duc de Bourgogne consentit aussi à y venir ; il voulut pourtant que d’avance il fût réglé que l’entrevue n’aurait lieu au logis d’aucun des deux, mais en un lieu convenu.


			Lorsqu’ils furent arrivés chacun de son côté à Saint-Omer, le régent ne parla plus de se rendre au lieu désigné et attendit que le duc Philippe vînt lui rendre la première visite. De son côté, le duc de Bourgogne protestait qu’il n’en ferait rien et ne bougeait point de son logis. Le cardinal de Winchester, ne pouvant rien gagner sur l’esprit de son neveu, espéra que le duc de Bourgogne se montrerait moins obstiné. II retourna le voir. « Comment, lui dit-il, mon cher neveu, car il était le mari de sa nièce Isabelle de Portugal, laisserez-vous partir, sans lui faire courtoisie, un si grand prince, fils, frère et oncle de rois d’Angleterre ? Il a pris la peine de venir de si loin et de se déranger pour vous visiter dans vos domaines, dans votre ville ; ne voudrez-vous point aller seulement de votre logis au sien pour lui faire honneur ? » Rien ne put faire changer la volonté du duc de Bourgogne. « En quoi, disait-il, ai-je motif pour lui céder le pas ? Il est de la maison de Lancastre, fils d’un roi d’Angleterre ; et moi ne suis-je pas de la maison de France, qui est la plus noble du monde ? Le père de mon aïeul n’était-il pas roi de France ? Il est grand seigneur, dit-il, mais a-t-il seulement la moitié autant de terres et de domaines que moi ? Il est régent de ce royaume, il y est tout-puissant ; mais cette puissance, qui la lui a donnée, si ce n’est moi ? Et s’il ne le sait pas, il l’apprendra quand je lui aurai retiré ma faveur ». De tels propos n’étaient point faits pour ramener la bonne amitié entre les princes. Le duc de Bedford et le cardinal quittèrent Saint-Omer.


			Le duc Philippe était pressé de retourner en Bourgogne. Le comte de Clermont était entré dans le Charolais et avait déjà pris quelques forteresses. Les Français s’avançaient aussi du côté d’Auxerre et menaçaient Châtillon et Dijon. Le sire de Château-Vilain avait conclu avec le roi le traité qu’il négociait déjà depuis quelque temps ; il avait renvoyé aux Anglais leur ordre de la Jarretière, et, sous prétexte de faire la guerre à la maison de Vergi, que le Duc protégeait, il avait armé et tenait la campagne en Bourgogne.


			Toutefois, avant de venir au secours de son duché, le Duc avait de grandes affaires à terminer dans ses pays de Flandre. Les séditions qu’avaient excitées les nouvelles monnaies dans les bonnes villes ne s’apaisaient point complètement, malgré toute l’indulgence du Duc. Mais son principal souci lui venait encore de madame Jacqueline de Hainaut, qui courait toujours quelque nouvelle aventure (19) ; elle avait pourtant, depuis le dernier traité, passé quatre années en repos et en silence, mais elle se plaignait sans cesse de ne point avoir assez d’argent. Son cousin de Bourgogne ne lui en donnait guère, et elle en dépensait beaucoup. Enfin, un jour que sa mère, madame Marguerite, lui avait envoyé de beaux chevaux et de magnifiques joyaux, elle ne se trouva pas de quoi récompenser les gentilshommes qui lui remettaient ces présents. Ce fut un tel chagrin pour elle, qui était naturellement fort libérale, qu’elle se mit à pleurer amèrement. Un gentilhomme de ses domestiques, la voyant dans cette douleur, lui conseilla de s’adresser au sire François de Borssele. C’était justement ce seigneur que le duc de Bourgogne avait nommé son lieutenant en Zélande, lorsqu’il s’était emparé du domaine de madame Jacqueline. Elle ne pouvait croire d’abord qu’un serviteur du Duc, qui ne lui devait nulle reconnaissance, et qui avait toujours suivi un parti opposé au sien, fût empressé à lui rendre service. Ce fut cependant ce qui arriva ; le sire de Borssele lui prêta tout l’argent qu’elle voulait, et lui dit qu’elle pouvait disposer de ses biens et de sa personne. Madame Jacqueline, touchée de ce bon procédé, et trouvant d’ailleurs le sire de Borssele fort à son goût, ne tarda point à prendre pour lui un grand amour ; et, comme elle écoutait bien plus ses penchants que la raison, elle l’épousa secrètement. Bientôt le Duc en fut informé par quelqu’un des domestiques qui avaient assisté au mariage ; d’ailleurs madame Jacqueline n’était pas d’un caractère à se cacher ni à se contraindre beaucoup.


			Le Duc, à son retour de Bourgogne, au mois de juillet 1432, se rendit, avec six cents hommes d’armes, à La Haye, fit prendre le sire de Borssele et l’envoya prisonnier au château de Rupelmonde. La colère qu’il montrait était grande ; il ne parlait pas moins que de faire couper la tête au vassal insolent qui avait osé, sans sa permission, épouser une princesse de son sang, engagée par un traité à ne jamais se marier sans son consentement, et dont il était héritier reconnu.


			Madame Jacqueline voulut sauver son mari et traita de nouveau avec le Duc (20). Cette fois elle abandonna non-seulement le gouvernement et la jouissance de ses États, mais la possession actuelle, tant pour elle que pour les héritiers directs qu’elle pouvait avoir. Le duc de Bourgogne lui laissa pour domaines plusieurs riches et grandes seigneuries qu’elle devait tenir en vassalité, avec de grands privilèges, mais en renonçant à tout droit de souveraineté ; seulement, si le Duc mourait sans enfants, les pays cédés par madame Jacqueline devaient retourner à elle ou à ses héritiers. L’île de Sud-Beveland, la Brille, Woorn et plusieurs autres domaines lui furent donc affectés, avec la permission d’y percevoir les trois quarts des aides accordées au Duc par les communes. Il fut réglé aussi qu’elle porterait désormais les titres de madame Jacques, duchesse en Bavière, comtesse de Hollande et d’Ostrevant. Un retenu de cinq cents ducats lui fut en outre assigné sur ce comté d’Ostrevant ; elle se réserva encore le droit de chasse dans tous ses anciens États et dans ceux du Duc, car c’était un de ses grands passe-temps.


			Du reste, dans ce traité, il ne fut en aucune sorte question de son mariage ni du sire de Borssele, et lorsque, peu de mois après, elle annonça au pape comment elle avait renoncé à toute souveraineté, elle ne fit non plus nulle mention de son nouveau mari. Toutefois il rentra en grâce auprès du duc de Bourgogne, qui lui permit, sans en faire pourtant l’objet d’aucun acte authentique, de porter le nom de comte d’Ostrevant, et le créa depuis (21) chevalier de la Toison-d’Or. C’était le dernier trouble que madame Jacqueline devait causer au duc de Bourgogne ; elle sembla satisfaite de son état et demeura fort tranquille. Sa mère, madame Marguerite de Hainaut, fut au contraire très-irritée de voir ainsi sa fille dépouillée de toutes ses souverainetés ; son ressentiment alla si loin qu’un gentilhomme de sa maison, nommé Gilles Postel, ayant été mis en justice et condamné pour avoir comploté la mort du Duc, qu’il se préparait à assassiner durant une partie de chasse, il passa pour constant que ce crime avait été suggéré par madame Marguerite. Trois ans après, le 8 octobre 1436, madame Jacqueline mourut sans laisser de postérité.


			Une autre affaire occupait en même temps le duc Philippe ; elle fut même longtemps à se terminer. Jean de Thoisi, ancien chancelier de Bourgogne, évêque de Tournay, venait de mourir (22). Le Duc se proposait depuis longtemps de conférer cet évêché à Jean Chevrot, archidiacre de Rouen, un de ses conseillers ; mais le sire Jean de Harcourt, évêque d’Amiens, avait secrètement agi auprès du pape, et fut pourvu de l’évêché tout aussitôt qu’il devint vacant. Le duc ordonna à ses sujets de ne le point reconnaître pour évêque et fit saisir les revenus. Jean de Harcourt était fort aimé du roi de France ; il espérait que, dans les circonstances où l’on se trouvait, cette protection pourrait lui être favorable, et qu’il n’y avait qu’à gagner du temps. A ce moment l’archevêché de Narbonne vint aussi à vaquer ; le pape, pour contenter le duc de Bourgogne, transféra sur ce siège Jean de Harcourt. Mais l’évêché de Tournay avait de plus grands revenus ; il était plus à sa convenance. La plupart des seigneurs qui devenaient évêques ne considéraient guère autre chose ; ils tenaient état de prince ; on ne voyait dans leur maison qu’un train brillant de domestiques, un grand bruit de chevaux et de chiens, quelquefois pis encore ; c’était un scandale pour les peuples, et ils attribuaient leurs horribles malheurs et la colère de Dieu en grande partie au manque de piété des évêques.


			Jean de Harcourt refusa donc l’archevêché de Narbonne. Le Duc usa d’autorité ; il envoya le comte d’Étampes, son cousin, frère du comte de Nevers, avec une compagnie de gens d’armes, installer à Tournay maître Étienne Vivian, grand-vicaire de l’évêque Chevrot. Mais le peuple de la ville était du parti français, et conséquemment favorable au sire de Harcourt, qui avait déjà pris possession et exercé les fonctions d’évêque. Dès qu’on vit maître Vivian s’asseoir dans la chaire épiscopale, et commencer, au nom de Jean Chevrot, les cérémonies de la prise de possession, la foule se précipita en fureur sur le grand-vicaire, l’arracha de la chaire, déchira son surplis. Il eût été mis à mort sans les instances du sire de Harcourt, qui implora pour lui la populace, disant que c’était en justice qu’il devait défendre sa cause. Les gens de Tournay étaient si animés, ils oubliaient tellement la puissance du duc de Bourgogne, que, pour sauver maître Chevrot, il fallut le mettre en prison et promettre qu’un lui ferait son procès.


			Presque tout le diocèse de Tournay était composé du territoire du Duc ; mais il n’avait pas juridiction dans la ville même, qui était une commune sous la souveraineté directe du roi de France. Il fit confisquer tous les biens meubles et immeubles qui, dans l’étendue de ses États, appartenaient aux habitants de Tournay, et défendit à ses sujets de faire avec eux aucun commerce, même pour y porter des vivres. Cette querelle dura cinq années, et Jean de Harcourt se vit forcé d’aller à Narbonne.


			Avant de retourner en Bourgogne, le Duc réussit enfin à conclure la paix avec les Liégeois (23), qui lui payèrent cent cinquante mille écus d’or pour les dommages faits dans le comté de Namur, et consentirent à démolir leur forteresse de Montorgueil, qui menaçait toujours la frontière.


			Enfin, le 20 juin 1443 (24), il fut possible au Duc de se mettre en route pour venir porter à ses États de Bourgogne un secours qu’ils imploraient depuis longtemps, et dont ils avaient un pressant besoin. Bien que la guerre fût ainsi devenue plus générale et plus cruelle que jamais, cependant de nouvelles négociations avaient eu lieu, comme on en était convenu. Les ambassadeurs de France, de Bourgogne et d’Angleterre avaient repris leurs conférences, en présence du cardinal de Sainte-Croix, entre Melun et Corbeil, dans un petit village nommé Saint-Port, que la guerre avait ruiné et rendu désert (25) ; le duc de Bedford était même venu voir le cardinal. Mais, quel que fût le désir de ce digne légat de rétablir la paix dans le malheureux royaume de France, il ne put arriver à nulle conclusion. La difficulté principale entre les envoyés d’Angleterre et de France était relative aux princes de France prisonniers depuis Azincourt. Les deux parties consentaient et demandaient même qu’ils fussent appelés au traité ; mais les Français voulaient qu’ils fussent libres, et dans une ville du royaume, soit dans le voisinage de Rouen, soit ailleurs. Les Anglais exigeaient au contraire que ce fût à Calais, sauf ensuite, si l’on était une fois tombé d’accord, à transporter les conférences dans une ville de Picardie. Ils étaient même si empressés pour cette forme de négocier, que le duc d’Orléans et le duc de Bourbon était déjà à Douvres, prêts à passer la mer et à venir à Calais avec le duc de Glocester et les principaux seigneurs du conseil d’Angleterre (26).


			Il n’était pas étonnant que les ambassadeurs de France ne voulussent pas céder sur ce point. Le duc d’Orléans, prisonnier depuis dix-sept ans, n’avait qu’un désir, qu’une pensée, sa liberté et son retour en France. Afin de hâter ce moment, il avait offert aux Anglais de s’entremettre pour leur faire conclure une paix avantageuse (27). Il proposait de se rendre à Calais ou dans tout autre lieu désigné par le conseil d’Angleterre, et d’y réunir la reine de Sicile et les princes de la maison d’Anjou, les princes de Bretagne, le duc d’Alençon, le comte de Clermont et les comtes d’Armagnac, de Perdriac et de Foix. La paix se serait ainsi négociée avec tous les princes et les grands seigneurs de France. Pour lui, il s’engageait d’avance, quelle que fût l’issue du pourparler, à faire hommage de ses seigneuries, non plus à Charles, Dauphin de Viennois, car c’est ainsi qu’il nommait le roi de France, mais au roi Henri. Il promettait la même chose pour tous ses vassaux, pour le duc d’Alençon, le duc de Savoie, le duc de Milan, les comtes d’Angoulême, d’Armagnac et de Perdriac. Il offrait encore, au cas où Charles Dauphin ne se contenterait pas d’un simple apanage et prétendrait encore au royaume de France, de livrer aux Anglais Orléans, Blois et toutes les villes de son apanage, et de leur procurer La Rochelle, le mont Saint-Michel, Limoges, Bourges, Poitiers, Chinon, Loches, Béziers et Tournay ; puis d’accepter, si le roi Henri le trouvait à propos, une seigneurie en Angleterre pour devenir son homme-lige, consentant ainsi à le servir contre la France. Enfin, il jurait de revenir tenir prison jusqu’à ce que les susdites conditions fussent remplies ; il les signa, les revêtit de son sceau, et les remit au conseil d’Angleterre.


			Ainsi, le duc d’Orléans, sous la main des Anglais, eût été ou fort en peine de tenir ses promesses, ou fâcheux pour les intérêts de la France. Tout fut rompu sur cette seule difficulté, et le cardinal de Sainte-Croix s’en retourna vers le pape, en passant auparavant chez le roi de France, afin de le disposer favorablement à la paix. En partant, il écrivit tous ses regrets au chancelier de Bourgogne. En effet, ce n’étaient point les Bourguignons qui mettaient obstacle à la conclusion d’un traité ; le duc Philippe semblait préoccupé seulement de ne point manquer à ses engagements avec les Anglais ; il ne voulait point qu’on pût lui reprocher de manquer de loyauté.


			La disgrâce du sire de La Tremoille procura une plus grande espérance encore de réconcilier le roi et le Duc. On ne s’y prit point, pour le renverser, d’autre sorte que pour les précédents ministres qui, avant lui, avaient possédé toute la confiance du roi et disposé de sa volonté (28). La chose fut résolue et préparée chez le connétable, dans son château de Parthenay. Le sire de Beuil, neveu du sire de La Tremoille, le sire de Chaumont, le sire de Coetivi furent mis à la tête de l’entreprise ; le connétable leur donna un bon nombre de gens d’armes bretons et de capitaines de sa maison, sous les ordres du sire de Rosnieven, son serviteur le plus dévoué. Le roi était à Chinon et La Tremoille au château du Coudrai, qui touche la ville ; le sire de Gaucourt, gouverneur de la place, était du complot. Les Bretons arrivèrent pendant la nuit ; un lieutenant du gouverneur, nommé Olivier Fretard, leur ouvrit une poterne, et ils parvinrent jusqu’à la chambre de La Tremoille. Il était couché ; on le saisit dans son lit ; à la faveur de la nuit et du désordre, Rosnieven lui donna un coup d’épée, qui sans doute était destiné à le tuer et ne fit pourtant que le blesser. Les autres ne voulaient point sa mort ; son neveu, le sire de Beuil, se chargea de lui et l’envoya prisonnier au château de Montrésor.


			Cependant le roi avait entendu du bruit ; il s’effraya et demanda ce qui se passait. On lui répondit que personne ne courait aucun danger, mais que, pour le bien de son service, et par délibération des princes, on voulait éloigner son mauvais conseiller le sire de La Tremoille. Il s’informa tout aussitôt si le connétable n’était point là, et lorsqu’il sut que non il commença à s’adoucir. La reine acheva de le calmer. Son frère, le jeune Charles d’Anjou, comte du Maine, avait autorisé les conjurés à agir. Ce fut lui qui, pour le moment, succéda à la faveur du sire de La Tremoille ; car le roi, dans son insouciance, avait besoin, disait-on, de se reposer de tout sur son seul conseiller. Son royaume était dévasté, ses sujets accablés de misère, les ennemis maîtres de sa capitale et d’une partie de ses provinces, et lui se tenait en repos de corps et d’esprit. Ses capitaines, les chefs qui soutenaient la guerre contre les Anglais, n’avaient de lui ni ordre ni secours. Chacun d’eux agissait à sa guise, selon l’occasion et la fortune (29).


			La disgrâce du sire de La Tremoille n’eut point d’abord un grand effet ; le roi ne le regretta pas plus que ceux qu’il avait aimés avant lui. On lui fit convoquer, à Tours, les États du royaume. En son nom, l’archevêque de Reims, chancelier de France, leur déclara que les sires de Beuil, de Coetivi, et les autres, avaient agi pour le plus grand bien du royaume, et que le roi les avouait de tout ce qu’ils avaient fait. Cependant, peu après, quelque autre changement advenu auprès du roi fit renvoyer de la cour le sire de Chaumont et le sire de Beuil. Ce dernier tenait toujours en prison son oncle de La Tremoille, et ne consentit à le délivrer que moyennant une rançon de six mille écus.


			Malgré ce désordre et le mauvais gouvernement du royaume, les affaires des Anglais n’avaient pas mieux prospéré durant les premiers mois de cette année 1433. Ils avaient tellement accablé la Normandie de tailles et de toutes sortes d’impôts que le peuple les avait pris dans une haine toujours croissante. Enfin, comme ils manquaient aussi d’hommes pour faire la guerre, ils voulurent en lever en Normandie, comme ils faisaient chez eux pour recruter leurs archers. Pour lors éclata une révolte terrible (30). Elle commença d’abord à côté de Caen et de Bayeux. Soixante mille hommes environ se réunirent. Leur principal chef était un nommé Quantepié ; mais plusieurs gentilshommes, chevaliers ou écuyers, s’étaient mis avec eux. Après avoir chassé les garnisons anglaises de toutes les forteresses des environs, ils se présentèrent devant la ville de Caen. Les ducs d’York et de Sommerset étaient alors en Normandie ; ils envoyèrent aussitôt le comte d’Arundel et lord Willongbly avec six mille archers et trois cents gens d’armes contre ces gens des communes. On les laissa arriver jusque sous les murs de la ville de Caen, et pour lors une troupe qui avait été embusquée dans un des faubourgs les attaqua par derrière. Ils étaient sans connaissance de la guerre et mal armés. Leur résistance ne fut pas de longue durée. Leur chef Quantepié fut tué tout aussitôt, et, comme ils étaient enveloppés de toutes parts, les Anglais en firent un grand massacre. Ce fut une véritable boucherie ; le comte d’Arundel ne pouvait les sauver de la fureur de ses soldats.


			Le duc d’Alençon, sur la nouvelle de cette révolte, avait donné ordre au sire de Loré d’aller appuyer les communes de Normandie ; il arriva trop tard : elles étaient déjà détruites. Le sire de Beuil et lui s’avancèrent jusqu’auprès de Bayeux, où ils recueillirent les débris de cette malheureuse entreprise. Ils rassemblèrent environ cinq mille hommes et les emmenèrent d’abord à Avranches ; puis ils rentrèrent dans leur pays du Maine. Les Anglais livrèrent à de cruels supplices tous ceux dont ils purent se saisir, qui étaient soupçonnés d’avoir excité la sédition ; ils reçurent le reste à composition.


			Pendant ce même temps, La Hire et Saintrailles se tenaient vers les marches de la Picardie ou de Champagne, et faisaient aussi une guerre qui ne profitait guère aux pays et aux habitants.


			La Bourgogne recommençait aussi à être envahie et ravagée par les compagnies françaises, et surtout par le sire de Château-Vilain et le damoisel de Commerci, qui guerroyaient du côté de Langres et faisaient des courses jusques auprès de Dijon. Le duc Philippe, en quittant la FIandre pour venir au secours de ses États, envoya de nouveaux ambassadeurs au roi d’Angleterre (31), pour lui remontrer quelle était la désolation générale du royaume de France, et combien il importait ou de conclure une paix générale ou d’assembler une armée formidable afin de défendre les provinces contre tant de ravages ; il parlait aussi des excessives dépenses qu’il lui fallait faire pour garder et conquérir ses frontières, de la détresse de ses peuples, et de la difficulté de percevoir de nouveaux impôts.


			C’était avec une armée qu’arrivait le Duc ; il avait avec lui ses principaux chevaliers, une redoutable artillerie et de grands préparatifs. Le sire Jean de Croy commandait l’avant-garde, le Duc le corps de bataille, et le seigneur de Créqui l’arrière-garde. La Duchesse était de ce voyage ; elle était grosse et cheminait en litière, accompagnée de ses serviteurs et de plus de quarante dames. Elle s’arrêta à Châtillon-sur-Seine, et le Duc alla aussitôt mettre le siège devant Mussi-l’Évêque, forteresse du diocèse de Langres. Toute la noblesse bourguignonne vint le joindre. La garnison, se voyant si fortement assiégée, ne tarda point à se rendre ; le château de Lézines ne résista pas davantage, et le Duc accorda la vie aux assiégés, sous la condition qu’ils procureraient le moyen de traiter avec la garnison de Pacé, ville très-forte du voisinage. Heureusement pour eux, les gens de Pacé consentirent à se rendre, si dans vingt jours ils n’étaient point secourus. Le Duc, qui ne désirait rien tant qu’une journée de bataille, leur accorda un mois, et continua à soumettre quelques forteresses des environs. Sans craindre de s’affaiblir, il envoya Jean et Antoine de Vergi, avec le comte de Fribourg et le sire de Créqui, dans le pays de Langres, pour repousser le damoiseau de Commerci et le sire de Château-Vilain. On espéra pendant quelques jours que les Français viendraient au secours de Pacé ; lord Talbot et le maréchal de l’Isle-Adam arrivèrent pour assister à la bataille ; mais, au jour marqué, personne ne s’étant présenté, la ville se rendit.


			Pendant ce temps la Duchesse était allée solennellement tenir à Dijon les États du duché. Il y eut de grandes réjouissances, et les États, heureux de voir la province hors de péril, accordèrent un subside de 40.000 livres. Les États de la Comté, assemblés à Dole, donnèrent aussi 23.000 livres.


			Le Duc était à son camp devant Ravières lorsqu’il reçut une réponse du roi Henri. Le conseil d’Angleterre protestait toujours de son désir de faire la paix, imputait aux ambassadeurs français la rupture des conférences d’Auxerre et de Corbeil, insistait beaucoup sur le projet de traiter au moyen des princes de France prisonniers en Angleterre, et finissait par proposer de nouvelles conférences à Calais pour le 15 octobre.


			Hugues de Lannoy, seigneur de Santes, et le trésorier de Boulonnais, envoyés de Bourgogne en Angleterre, rendaient compte en même temps à leur maître des circonstances de l’ambassade ; ils avaient reçu du roi Henri un gracieux accueil ; on leur avait appris que le conseil de France proposait le mariage de la fille du roi avec le roi Henri ; mais cette offre n’avait pas été écoutée en Angleterre.


			La partie la plus curieuse de leur récit concernait le duc d’Orléans, qui, comme on a vu, était de grande importance dans les négociations. Ce malheureux prince, pour adoucir ses longs malheurs, n’avait d’autre consolation que les lettres, qu’il avait toujours aimées. Il faisait des vers mieux que personne en France, et trouvait un douloureux plaisir à célébrer, dans de touchantes ballades (32), le regret de passer sa vie loin de son pays, de sa famille, de ses amours, et de rester oisif et inutile, sans pouvoir gagner la gloire des chevaliers. Il déplorait aussi les calamités, et rappelait l’ancienne renommée fin noble royaume de France, lui reprochant ses désordres qui avaient attiré la colère céleste. Il demandait à Dieu de lui accorder, avant d’arriver à la vieillesse, les plaisirs de la paix et du retour. D’autres fois il reprochait à la fortune d’exercer sur lui une si rude seigneurie et de faire si fort la renchérie :


			« Dois-je toujours ainsi languir ?


			......................................................


			Hélas ! et n’est-ce pas assez ? »


			Ce triste refrain revenait à chaque couplet de la ballade, et elle finissait ainsi :


			« De ballader j’ai beau loisir,


			Autres déduits me sont cassés ;


			Prisonnier suis, d’amour martyr ;


			Hélas ! et n’est-ce pas assez ? »


			Quand il avait rencontré chez le comte de Suffolk les ambassadeurs de Bourgogne (33), il était venu à eux, leur avait affectueusement pris les mains ; et, lorsqu’ils s’enquirent de sa santé : « Mon corps est bien, dit-il, mais mon âme est douloureuse. Je meurs de chagrin de passer ainsi les plus beaux jours de ma vie en prison, sans que personne songe à mes maux ». Les ambassadeurs repartirent que c’était à lui qu’on devrait le bienfait de la paix et qu’on n’ignorait point qu’il y travaillait.


			« Messire de Suffolk pourra vous dire, ajouta le prince, le soin que j’y prends, et comment je ne cesse de presser le roi et son conseil ; mais je suis ici inutile comme l’épée qu’on ne tire pas de son fourreau. Je l’ai toujours dit : il faut que je voie mes parents et mes amis de France ; ils ne pourront traiter sans en avoir consulté avec moi. Certes, si la paix dépendait de moi, quand je devrais mourir sept jours après l’avoir jurée, je n’y aurais pas de regret. Au reste, qu’importe ce que je dis ? Je ne suis maître de rien. Après les deux rois, c’est le duc de Bourgogne et le duc de Bretagne qui y peuvent le plus ». 


			Sur ce, le sire Hugues de Lannoy affirma que nul ne souhaitait la paix plus que le duc Philippe. « Ne vous l’avais-je point dit, Monsieur ? » ajouta le comte de Suffolk. « Pourquoi, en effet, répliqua le prince, mon cousin de Bourgogne ne penserait-il pas comme moi ? Il doit bien savoir que ce n’est ni lui ni moi qui avons suscité la guerre en France. Hugues de Lannoy, vous savez mes sentiments là-dessus, je n’en veux point changer ». Alors il lui reprit la main, la pressa, et lui serra même le bras comme pour signifier qu’il avait bien des choses à lui dire. « Et ne viendrez-vous point me visiter ? continua-t-il. Promettez-le-moi ; vous savez si je me tiendrai heureux de vous voir. — Ils vous verront avant leur départ, interrompit le comte de Suffolk d’un ton qui annonçait qu’aucun entretien particulier ne leur serait permis.


			Le lendemain, Jean Canel, barbier du comte de Suffolk, vint trouver les ambassadeurs. « Je suis natif de Lille, leur dit-il, fidèle sujet du duc de Bourgogne, et tout prêt à le servir. Comme je parle français, c’est avec moi, plus qu’avec aucun autre de notre hôtel, que le duc d’Orléans aime à deviser. Si l’on vous a dit qu’il haïssait le duc de Bourgogne et parlait de lui en mauvais termes, on vous a trompés ; il l’aime beaucoup, il le tient dans une haute estime et voudrait le lui témoigner. Si vous croyez que le duc Philippe le trouve bon, il lui écrira, et je me charge de vous apporter la lettre ». Les ambassadeurs donnèrent les mêmes assurances au nom de leur seigneur. Le lendemain ils revirent le duc d’Orléans, mais toujours chez le comte de Suffolk et en sa présence. « Pourrais-je écrire à mon cousin de Bourgogne ? » demanda-t-il. — Vous y penserez pendant la nuit, Monsieur », répondit le comte de Suffolk. La lettre que Jean Canet vint ensuite remettre aux ambassadeurs n’avait pu être écrite librement. Il le leur dit, et leur confia aussi que, si le roi Charles se refusait à faire la paix, le duc d’Orléans, pour sortir de sa triste prison, traiterait enfin de son côté ; car il ne pouvait plus endurer sa triste position.


			Les ambassadeurs rendaient compte aussi de leur visite au comte de Warvvick. Il ne leur avait pas caché que la noblesse et le peuple d’Angleterre étaient offensés de ce que le duc de Bourgogne témoignait si peu d’égards à leur roi. « Il n’est pas venu une seule fois le visiter, dit-il, durant son séjour en France. Je donnerais la moitié de mon bien pour que le Duc vînt passer seulement quinze jours à Londres ; il verrait comment nous le recevrions ! Ne se souvient-il plus que son père, le duc Jean, bien qu’il fût en pleine guerre avec le feu roi, vint le trouver à Calais et en fut accueilli avec une extrême courtoisie ? » Les ambassadeurs répondirent que leur seigneur aurait sans doute lieu d’être mécontent s’il savait les discours qu’on tenait sur lui en Angleterre, les menaces qu’on faisait contre lui et ses sujets. « Ce sont les gens du commun, répondit le comte de Warwick ; mais vous n’avez certes entendu rien de pareil des princes d’Angleterre, des seigneurs du conseil, ni même d’aucun prud’homme ».


			Ils étaient aussi allés rendre leurs devoirs au duc de Bedford ; il leur avait fait de même bon accueil. « Messire Hugues, dit-il, vous aimez beaucoup mon frère de Bourgogne, et je pense que vous ne me devez pas haïr. Pourquoi se laisse-t-il aller à de mauvaises imaginations contre moi ? Je ne lui veux pourtant aucun mal. Il n’est prince au monde après le roi que j’estime autant que lui. Le mauvais vouloir qui semble être entre nous gâte les affaires du roi et les siennes aussi ; mais dites-lui que je n’en suis pas moins porté à le servir ».


			Enfin les ambassadeurs racontaient qu’à leur retour ils avaient rencontré à Calais Jean de Saveuse, qui tenait du bâtard d’Orléans que le conseil du roi Charles ne ferait jamais la paix tant que les Anglais prétendraient au royaume de France et tant qu’ils ne délivreraient pas le duc d’Orléans. Le Bâtard avait ajouté qu’on lui avait ordonné d’attaquer le duc Philippe pendant qu’il se rendait de Flandre en Bourgogne, et qu’il s’y était refusé, sachant que son frère comptait sur le Duc pour obtenir sa délivrance. Le sire de Saveuse croyait donc que le duc d’Orléans avait parlé sincèrement aux ambassadeurs et leur avait fait dire vérité par Jean Canet.


			Ces nouvelles, qui faisaient si bien connaître l’état des choses, et d’où l’on pouvait prévoir ce qui arriverait, ne changèrent rien pour le moment à la conduite du duc de Bourgogne ; il ne quitta point son armée et continua à s’occuper uniquement de délivrer son duché. La ville la plus importante qui fût tombée aux mains des Français était Avallon (34) ; un fameux chef de compagnie, nommé Fortépice, s’en était emparé. Le Duc vint s’établir à Epoisse et commença le siège. Il eût bien voulu ménager une ville qui était à lui ; mais la garnison répondit qu’elle voulait du moins avoir la gloire de se bien défendre. Alors on rassembla de l’artillerie ; on fit venir de Dijon, à grand-peine et à grands frais, un gros canon qui se nommait la Bombarde de Bourgogne. Les États furent de nouveau réunis, car tous ces sièges coûtaient beaucoup ; ils consentirent à avancer les termes de payement du dernier subside.


			La garnison d’Avallon résista vaillamment ; mais enfin, lorsque la brèche fut grande et la ville presque toute ruinée, après avoir soutenu un premier assaut, les assiégés n’attendirent pas le second, et trouvèrent moyen de s’échapper pendant la nuit (35). Le Duc entra dans Avallon le 21 octobre, s’occupa de rétablir un peu cette malheureuse ville et d’y rappeler les habitants ; puis il laissa les sieurs de Charni et de Croy chargés de reprendre Crevant, Mailli et les autres forteresses du pays d’Auxois que les Français tenaient encore.


			A peine était-il de retour à Dijon que la Duchesse accoucha d’un fils, le 10 novembre 1433 ; il eut pour parrains Charles de Bourgogne, comte de Nevers, et le sire Jean de Croy ; sa marraine fut madame Agnès de Bourgogne, comtesse de Clermont. Il fut nommé Charles, du nom de son parrain, et Martin, à cause du jour de son baptême. Dès sa naissance il eut le titre et l’apanage de comte de Charolais ; son père lui donna aussi l’ordre de la Toison-d’Or (36). La Duchesse sa mère voulut, contre l’usage, le nourrir de son propre lait ; elle avait perdu ses deux premiers enfants lorsqu’ils suçaient le lait d’une nourrice étrangère ; elle pensa que cette fois elle serait plus heureuse si elle remplissait tout son devoir de mère. D’ailleurs on disait que son père, le roi de Portugal, lui avait prédit, quand ils s’étaient séparés, qu’elle conserverait seulement l’enfant qu’elle nourrirait.


			A cette occasion le Duc tint un chapitre solennel de l’ordre ; il y nomma sept nouveaux chevaliers, des premiers de sa cour et de ses principaux capitaines. Ce fut dans cette cérémonie qu’il fit au sire de La Tremoille, seigneur de Jonvelle, son premier chambellan, une réprimande fraternelle pour avoir gravement manqué à ses devoirs de chevalier de l’ordre.


			Le chancelier de Bourgogne, Nicolas Raulin, avait découvert peu de mois auparavant que le sire Guillaume de Rochefort tramait quelque mauvais dessein contre lui ; il avait fait arrêter ce gentilhomme ; puis, en présence du sire de Charni, gouverneur de Bourgogne, et de plusieurs conseillers, il lui avait fait subir plusieurs interrogatoires. Le sire de Rochefort avait raconté comment, l’année précédente, un peu avant les conférences d’Auxerre, le sire George de La Tremoille, alors principal conseiller du roi de France, ayant fait un voyage en Bourgogne pour conférer de la paix avec le Duc, avait appelé près de lui le sire de Bosimbos et lui déposant. Il avait commencé par leur parler des bons services qu’ils avaient rendus et rendaient encore au duc de Bourgogne : il s’était étonné de la modicité de leur fortune et du peu de générosité du Duc, qui, disait-il, ne savait faire de bien à personne. De là il passa à leur offrir un moyen de s’enrichir à jamais ; il ne s’agissait que d’enlever le chancelier de Bourgogne, dont les conseillers de France étaient mécontents dans les négociations pour la paix, et de le livrer au roi. La chose ne serait pas difficile, continuait le sire de La Tremoille. Il promettait pour ce dessein l’appui secret de son frère le sire de Jonvelle, et de son cousin, le comte de Joigny ; il annonçait aussi que la forteresse de Saint-Florentin serait ouverte comme lieu de sûreté aux exécuteurs du complot. Le salaire de cette entreprise devait être de cent mille livres. Le sire de Rochefort ne s’était engagé à rien, assurait-il ; toutefois, il confessait avoir reçu à compte deux cents livres, et le sire de Bosimbos soixante ou quatre-vingts. Puis il s’était rendu auprès du sire de Jonvelle et du comte de Joigny, qui l’avaient fortement pressé d’exécuter ce projet : mais il ne l’avait point voulu. Le sire de Bosimbos était revenu encore à son château de Rochefort lui faire, de nouvelles instances, et, à son refus, s’était chargé seul de l’affaire. Deux fois il s’était embusqué avec quarante hommes sur la route de Dijon à Auxerre, lorsque le chancelier se rendait dans cette ville, sans pouvoir néanmoins accomplir sou entreprise.


			Le Duc voulut lui-même entendre le sire de Rochefort ; devant le prince il accusa moins fortement le sire de Rosimbos, mais persista dans son dire contre le sire de Jonvelle. C’était la seconde fois depuis un an que le nom de ce seigneur, honoré de toute la faveur du Duc, se trouvait mêlé dans des desseins criminels. Toutefois ce ne fut point en souverain que le duc de Bourgogne lui parla, mais comme grand-maître de l’ordre et frère en chevalerie.


			Le Duc se rendit de là à Chambéri avec une suite brillante, pour assister aux noces du comte de Genève, fils du duc de Savoie. Ce fut à ce prince une nouvelle occasion de presser son neveu de Bourgogne de traiter de la paix (37). Le duc de Bar et le sire Christophe de Harcourt, qui se trouvaient à ce mariage, tentèrent aussi de recommencer quelque négociation. Tout le soin du conseil de France était toujours de conclure une paix séparée avec le duc de Bourgogne.


			Quant à lui, il voulait tenir les promesses qu’il avait faites aux Anglais, et proposait des conférences entre toutes les parties ; c’était aussi ce que souhaitait le conseil du roi Henri. Ses ambassadeurs et ceux de Bourgogne avaient attendu vainement les ambassadeurs de France à Calais depuis le 15 octobre jusqu’à la fin du mois.


			Le conseil de France, qui voyait la guerre rallumée sur les frontières de la Bourgogne, et qui attendait aussi l’issue de quelques entreprises tentées dans le Maine et en Picardie, s’était refusé à ces négociations générales ; il mettait d’ailleurs quelque espérance dans le changement qui se faisait en ce moment dans l’esprit de l’empereur Sigismond (38). Après avoir été favorable au parti du duc de Bourgogne, il devenait chaque jour plus contraire à ce prince et plus favorable au roi de France. Voici les causes qui amenaient ce changement.


			Le concile de Constance, en se séparant, avait réglé qu’un autre concile général s’assemblerait cinq ans après ; un second, après un autre intervalle de sept ans ; puis régulièrement de dix ans en dix ans. Il y avait eu, en effet, en 1423, un concile à Sienne ; mais les troubles et les factions l’empêchèrent de produire aucun fruit ; il se sépara en indiquant la prochaine réunion à Bâle. Plus de sept ans étaient déjà passés, et le concile ne s’assemblait pas. Cependant l’Église avait de graves affaires à régler ; on avait reconnu inconstance la nécessité de la réformer dans son chef et dans ses membres ; les désordres du clergé étaient un scandale pour les peuples ; les hérésies de Bohême n’étaient point éteintes et répandaient le trouble en Allemagne ; l’Église grecque, qui voyait les Turcs envahir les restes de l’empire d’Orient et menacer Constantinople chaque jour davantage, cherchait à se réunir à l’Église romaine, afin de s’assurer l’appui de l’Occident ; enfin les guerres des princes chrétiens et l’horrible état où était réduit le royaume de France appelaient toute la pitié et tous les soins de l’Église. Ce fut le clergé de France qui, le premier, travailla à la réunion du concile ; ses députés arrivèrent à Bâle, en 1434, avant ceux d’aucune autre nation, et obéissant de leur propre mouvement aux décrets des conciles de Constance et de Sienne. L’empereur Sigismond s’empressa d’y envoyer aussi les députés de ses États. Son royaume de Bohème était en grand désordre par l’hérésie ; d’ailleurs nulle part le clergé n’avait plus besoin d’être réformé qu’en Allemagne (39).


			Le pape Eugène IV, qui avait succédé à Martin V, vit avec chagrin ce concile qui s’assemblait de soi-même et sans son autorité ; d’ailleurs il redoutait la réforme que tous les gens sages regardaient comme si nécessaire, et voyait bien qu’elle restreindrait son pouvoir. Il voulut dissoudre le concile de Bâle, et le transférer à Bologne, donnant pour cela des motifs qui n’avaient rien de vrai, comme le peu de sûreté du séjour de cette ville, à cause des querelles du duc de Bourgogne et du duc d’Autriche pour la succession de madame Catherine de Bourgogne, duchesse d’Autriche ; querelles qui furent aussitôt apaisées. Le pape alléguait aussi que le concile serait trop éloigné des pays de l’Église grecque, tandis qu’on était beaucoup plus rapproché de la Bohême, où régnait l’hérésie. Les Pères du concile, qui voulaient délibérer librement, et qui savaient bien qu’en Italie on ne pourrait point aussi facilement procéder à la réforme, résistèrent à la volonté du pape. Les choses s’envenimèrent ; le pape prononça la dissolution du concile ; les Pères se refusèrent à obéir ; ils proclamèrent, comme on avait fait à Constance, que l’autorité souveraine de l’Église résidait dans le concile général, et que le pape, chef ministériel de l’Église, n’était pas au-dessus de ce corps mystique (40). Bientôt il fut question de déposer le pape.


			L’Église de France montra un grand zèle pour le maintien du concile. Les évêques s’assemblèrent à Bourges, et prièrent le roi d’envoyer des ambassadeurs au pape pour l’engager à ne pas dissoudre le concile, et au concile pour prendre part à ses travaux. Le roi de France et l’empereur Sigismond se trouvèrent ainsi les protecteurs du concile. Le duc de Bourgogne inclina au contraire vers le parti du pape.


			Dès le commencement du concile (41), il s’était élevé des difficultés pour le rang que devaient occuper les ambassadeurs de Bourgogne ; ils avaient réclamé le pas sur les ambassadeurs de Savoie et l’avaient obtenu, parce que leur souverain avait le titre de duc plus anciennement que le prince de Savoie, qui l’avait reçu en 1417 seulement. Mais les Pères du concile, qui auraient craint de mécontenter l’empereur, ne rendirent pas un jugement si favorable dans la querelle de préséance des ambassadeurs bourguignons avec les ambassadeurs des électeurs de l’Allemagne. Ils ne voulurent point prononcer définitivement, et se contentèrent de régler que, par provision, le premier des ambassadeurs de Bourgogne, mais non point l’ambassade entière, se placerait tout de suite après les ambassadeurs des rois. Le duc Philippe, qui était très-jaloux de sa propre grandeur, se tint fort mal satisfait de ce jugement du concile.


			Dès qu’il fut question de citer le pape au concile, et de le déposer s’il ne se rendait point à la citation, les ambassadeurs de Bourgogne et de Savoie protestèrent contre le décret. « Nous voyons avec douleur, disaient-ils, qu’une telle discorde entre le saint concile et notre très-saint Père le pape ramènera le schisme et le scandale dans la chrétienté ; c’est pourquoi nous protestons, au nom du Duc notre maître, dans la forme la meilleure, contre le décret de citation, contre tout ce qui s’ensuit ou peut s’ensuivre, jusqu’à ce que nous ayons reçu des ordres contraires de la part du duc de Bourgogne, notre souverain seigneur » (42).


			Le concile, affligé de la protestation d’un si puissant prince, lui envoya une députation pour lui rendre compte des motifs qui avaient dicté la conduite du concile, et l’engager à faire la paix avec la France. Mais avant que le Duc pût donner sa réponse, il avait eu de nouveaux motifs de plainte. Dans une assemblée du 17 août 1433, on avait lu des lettres du roi d’Angleterre, où il prenait le titre de roi de France. Les archevêques de Bourges et de Tours réclamèrent tout aussitôt les droits de leur roi ; les Bourguignons prirent parti pour l’Angleterre ; une querelle vive s’éleva. Les Français s’exprimèrent en paroles injurieuses contre le duc Philippe. Le désordre se mit dans le concile ; les Bourguignons y furent publiquement appelés du nom de traîtres.


			Le Duc, apprenant ces nouvelles, envoya sa réponse par une ambassade nombreuse et brillante, composée des principaux évêques de ses États, de seigneurs illustres et puissants, de quelques-uns de ses conseillers et d’habiles docteurs. Ils étaient chargés de dire : 1° que nul ne désirait plus la paix que le Duc, comme en effet il y était tenu pour l’honneur de Dieu et par compassion des maux du royaume, où il possédait de si grandes seigneuries ; mais qu’on avait pu juger qu’il était enclin à prendre toutes les voies raisonnables pour terminer la guerre ;


			2° Que le Duc était disposé à adhérer aux décrets du saint concile pour la réforme de l’Église et la paix de la chrétienté ; mais que rien ne pouvait lui être plus déplaisant que le différend élevé entre le saint Père et le saint concile ; qu’il allait employer ses soins et envoyer une ambassade au pape pour l’apaisement de cette discorde, et qu’il demandait qu’on différât de trois mois la citation faite au pape ;


			3° Que l’on avait fait injustice au Duc, en ne reconnaissant point combien sa dignité était supérieure à celle des électeurs.


			Enfin les ambassadeurs étaient chargés de répondre à toutes les imputations injurieuses faites par les partisans du roi Charles, et de produire les pièces concernant le meurtre du duc Jean.
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